
SABINE NAGEL a demandé 

à l’équipe majoritaire de 

revenir sur cette décision 

lors du conseil municipal du 6 

juillet, et dans un courrier, le 

12/08/2022, à l’équipe 

majoritaire, 

EN VAIN.

SEPTEMBRE 2022
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Slogan du maire
pendant la campagne

Augmentation de

du tarif de la restauration scolaire
votée par la majorité !

Pourtant, plusieurs villes voisines ont 
réussi à maintenir leurs tarifs 
constants !



ensemblepourbondoufle@gmail.com
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département, dans la commune 
de Juvisy-sur-Orge — 16 000 
habitants —, le choix a été fait 
de geler les prix. « Augmenter 
la tarification, c’était prendre le 
risque que certains parents 
retirent leurs enfants de la 
cantine. Et donc qu’ils ne 
mangent pas aussi équilibré, 
voire pas du tout équilibré, 
rappelle Lamia Bensarsa Reda, 
la maire (divers droite). Il est 
trop tôt pour connaître l’impact 
réel que cela aura pour la 
commune. Mais la santé 
financière de la ville nous 
permet de prendre cette 
décision sans mettre en 
difficulté les habitants. »

En ce qui concerne les 
collèges, le département a voté 
en mai une hausse des prix de 3 
%. « Nous connaissions déjà un 
début d’inflation, avec la 
hausse du prix des matières 
premières, indique Jérôme 
Béranger, vice-président (LR) 
en charge des collèges. Cela 
faisait deux ans que nous 
n’avions pas augmenté les prix 
et nous nous engageons à ne 
pas voter une nouvelle hausse 
cette année. »

Enfin, du côté des lycées, 
Valérie Pécresse, la présidente 
(Libres !) de la région, a 
confirmé ce mardi le gel des 
tarifs de la cantine. Malgré une 
perte de recette évaluée à 4 
millions d’euros, la tarification 
du repas à 50 centimes pour les 
lycéens des foyers les plus 
modestes, lancée l’an dernier, 
est reconduite. Le tarif 
maximal, lui, reste de 4,09 
euros.

Par Nolwenn Cosson
Le 31 août 2022 à 06h55

Certaines villes du Val-de-
Marne, comme Saint-Maur-des-
Fossés ou Bry-sur-Marne, n’ont à 
ce stade pas modifié les tarifs 
qu’elles appliquent pour la 
restauration scolaire et le 
périscolaire. Villejuif a fait le 
choix de geler ses tarifs, « afin de 
ne pas faire peser une dépense 
supplémentaire sur le budget des 
familles dont beaucoup sont déjà 
en difficulté dans cette période, 
nous explique le cabinet du maire 
(PCF) Pierre Garzon. Le coût de 
cette mesure pour la ville est de 

250 000 euros de perte de recettes 
au regard de ce qui aurait dû être 
perçu si les tarifs avaient suivi 
l’inflation. »

ÀMaisons-Alfort non plus, les 
tarifs de l’accueil périscolaire et 
de la cantine ne seront pas 
augmentés pour cette rentrée. 
« Ils sont sans augmentation 
depuis sept ans », se félicite le 
cabinet de la maire (LR) Mary-
France Parrain.

Par Gérald Moruzzi
Le 28 août 2022 à 14h38

D’autres villes optent pour un gel des tarifs


